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Iranco, pour les autres villes «lu royaume.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
M. Eynard vient d’adresser la lettre suivante aux comité* 

européens en faveur des Grecs :

Beaulieu, près Rolle , en Suisse, le 1 er. octobre 1827 
Messieurs , les nouvelles que j’ai reçues de la Grèce conti

nuent à etre favorables. Les Grecs occupent tous les defile's. 
L’apparition des flottes combinées a prouve' aux Hellènes qu’ils 
n étaient point abandonnes par les puissances chrétiennes, et 
[dans les églises on adresse à Dieu des prières pour lui rendre 
grace de l’intervention des monarques.

Voici ce que le comte Viara Capo d’Istria écrit de Corfou en 
date des 28 août et 5 septembre :

« Les Grecs sont parvenus à chasser les Egyptiens de Volitza, 
et par la ils se trouvent maîtres delà récolte importante des rai
sins de Corinthe dont les ennemis s’e'taient emparés. Nicétas a 
surpris un convoi de 1000 chevaux. L’escorte, compose'e d’Égyp- 
tiein, après une faible résistance, s’est dispersée, laissant tous 
es cnevaux au pouvoir des Grecs. Ce brave chef s’est porté sur 

Modoii avec 5oo hommes choisis ; il a attaqué pendant la nuit 
I«égyptiens canape's aux environs de la forteresse , en a tué 
Beaucoup, et s’est retiré emmenant avec lui un grand nombre 
de prisonniers et un riche butin. Le général Church s’est diri-é 
Iers l atras J G a assez de forces pour contenir les Turcs dans la 
orteresse; ces derniers manquent de tout, ils seront bien con
sults de se vendre s’ils ne reçoivent des approvisionnemens de 
‘Lgypte. Le séraskier est à Thèbes ; toutes les fortes positions 
«cia Grece continentale sont au pouvoir des Grecs. Depuis un 

la concorde est rétablie à Napoli, et la certitude delà 
Wiation venait de réunir les chefs. »
«nus touchons, Messieurs, au terme de l’œuvre de charité 
M,enne que nous nous sommes imposée. Avant peu le nro- 

“tae de 1 emancipation des Grecs sera résolu dans l’Archipel • 
® »1 intervention des monarques se bornera d’abord à arrêter 

s esastres de la guerre, sans répandre encore les bienfaits 
la paix. Cependant, Messieurs , vous le savez , la Grèce ins-
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envoyer. Cependant, j’ose le répéter en terminant ma lettre ; 
que les amis des Grecs fassent un dernier effort.

Agréez , Messieurs , etc. J. G. Eyruird.
PS. A l’instant je reçois des lettres de Napoli de Romanic, 

du 19 août. Elles confirment entièrement les nouvelles données 
par le comte Viaro Capo-d’îstria , en voici la substance*.

« Volitza et Calavrita ont été abandonnés par les Turcs qui 
ont été complètement battus par le fils de Colocoltoni.

« Nicétas a eu un avantage signalé sur les Egyptiens, et a pris 
un convoi considérable;

« De toutes parts les Grecs ont repris l’espérauce , et font 
-!Îes. expéditions par terre et par mer pour e'tendre leurs 
limites avant 1 armistice. Les Turcs sont dans le décou
ragement.

« Grivas a remis le fort de Palamide au général Church , 
et^tous les chefs se sont soumis à là discipline en consentant 
à etre traités comme rebelles s’ils désobéissaient aux ordres.

« La commission venait de recevoir dix mille piastres fortes 
d envoi des comités.

« On attendait avec une vive impatience l’arrivée du 
président.
. “ La flotte égyptienne > après une forte tempête, avait été 
jetée sur les cotes méridionales de l’île de Candie ie iü août. On 
ne savait point encore si elle continuait sa route. »

Trieste, Is 29 septembre. — Le capitaine Stoicovich du bri- 
gantiii autrichien il Pidato , arrivé hier ici de Sinyrne , après 
une traversée de s|. jours , a déposé que , se trouvant le i5de 
ce mois dans les eaux de Zantc , il a parlé au capitaine d’un bâ
timent ionien, qui lui a dit que l’expédition partie d’Alexandrie 
était entrée à Navarin et y,aval t débarque des troupes, (G. d'Aug)

ANGLETERRE:’

Londres, le 5 octobre, — La Cour des Aldermen s’est assem
blée extraordinairement, sous la présidence du nouveau Lord- 
maire , afin de régler des différends trés graves qui se sont élevés 
entre le. sberifl karebrother et l’un des premiers magistrats de 
1 ordre judiciaire , qui a le titre de Recorder, et dont les fonc
tions n ont rien d’analogue à celles d’aucun membre de nos Cours 
de justice.

Le Recorder appelé à celle réunion , n’a fait aucune difficulté 
de s y trouver , mais sous la réserve de décliner la juridiction 
des Aldermen , qu’il ne regarde point comme ses pairs et encore 
moins comme ses supérieurs. M. Farebrothera fai t alors l’exposé 
de la grave contestation qui s’est élevée entre lui et ce magistrat.

En jeune homme, appelé William Crâne , avait été condamné 
aux assises de Old-Bayley à six mois de prison et à la peine du 
nmet, pour avoir volé un morceau de viande dans lé marché de 
Newgate. Beaucoup de personnes s’intéressèrent a-lui, et rédi
gèrent une pétition pour qu’il fut recommandé a la clémence 
royale par l'entremise de là Cour , qui avait prononcé la con
damnation , et que la peine du fouet lui fût ftemise. Lé sheriff 
se chargea de remettre ce mémoire , dans lequel il avait glissé 
des observations contre là peine du fouet, en général, qui ne 
lui paraissait pias cônvènir aux mœurs de l’époque actuelle, Il 
poi ta lui-meme la pétition à la Cour pendant qu’elle élait en 
seance, et la remit au Recorder. Ce magistrat l'ayant lue , prit 
nne plume, et au lieu de mettre en marche une recommandation 
avorable, ainsi qu’on s’y attendait, il écrivit ces mots ; Péti

tion scandaleuse. M. Farebrother fit de vives réclamations en 
lisant cette apostille; la séance fut interrompue. Les juges se 
îetuerenl dans la chambre du conseil , et là le Recorder exprima 
aaec encore plus d’énergie, les sentiinens que lui inspirait la. 
pétition et la démarche du Sheriff.

Cet événement a causé une grande rumeur. Le sheriff1 a com
mencé par s occuper de son jeune protégé ; H a adressé à M. Peel, 
alors secrétairç-d étal de l’intérieur, et a obtenu l’adoucissement 
qn il avait sollicité, li a ensuite porté scs plaintes à la cour des Ab 
deimon, dont l’honneur se trouvait compromis dans sa personne.

Le Recorder s’est levé après cet exposé , et adil qu’il n’avait 
ancun compte a rendre de sa conduite comme magistrat, qu’il 
avait agi dans l’ordre légal de ses fonctions, et que , s’il s’était 
presenté par déférence devant le lord-maire et MM. les Al
dermen , il ne se croyait point obligé de porter plus loin ses
explications.

Le lord-maire a pris la parole .et a fortement improavé la con- 
m s .1 tj Recorder, 11 a soutenu qu’il devait au moins desexcu-



ses au sheriff offensé, et que, s'il y avait une difference dans leur 
position sociale , elle se trouvait toute entière en faveur des
officiers municipaux, dont les fonctins étaient non-seffiement 
gratuites, mais très onéreuses, tandis que le Recorder reçoit 
un salaire considérable comme membre d une cour de justice.

Les Aldermen semblaient partagés d’opinions ; quelques-uns 
plus modérés ou plus adroits, demandaient l’ajournement, lors 
nue M, Farebrother a terminé la contestation cl une manière 
tout-à-fait inattendue. Il s’est approché du Recorder, Ru a serre 
affectueusement la main, en disant : » Vous êtes un brave homme 
» vous vous déshonoreriez si vous m’adressiez des excuses pu- 
» bliques pour une chose dont j’ai la certitude que vous eprou- 
„ vez les regrets les plus vifs. Ainsi oublions le passe et

he Recorder a répondu ainsi qu’il devait à cette démarche ami
cale , et un excellent dîner a mis le sceau à la reconciliation.

FRANCE.
Paris , le 7 octobre. — Des lettres de Barcelonne du 29 sep- 

* • 1 15T7 ...   t nrnvû » Tn r raPmie

__ Le Sun annonce que le grand-duc Constantin est nommé
au commandement de l’armée du Pruth. Cette nouvelle , ajoute 
le même journal, jointe à l’ukase qui prescrit en Russie, la 
levées d’un homme par 5oo individus , tend à confirmer nos 
conjectures sur les vues ambitieuses de cette puissance.

—M. Garnier, peintre, nous prie d’annoncer qu’il est de retour 
de son voyage en Allemagne, et qu’il se propose de s’arrêter en
core plusieurs jours a Liege. Il est logea 1 hotel de France.core plusieurs jour- .. 3----- -.ioTOei

M. Garnier , qu’un séjour de plusieurs mois dans nos murs, 
a- déjà fait avantageusement connaître , excelle a donner aux 
portraits une extrême ressemblance. Nous ne craignons qne cet 
éloge donné à son talent, soit démenti par aucun de ceux qui 
se peintre. ___ ___________

tembre , annoncent que le roi d’Espagne est arrive a Tarragoue 
le 28. Toute la population s’est portée sur son passage et a 
fait éclater le plus gand enthousiasme. Les paysans couchaient 
la nuit dans les champs pour le voir. Les chemins étaient 
couverts de volontaires royalistes qui formaient une baye sur 
le passage du roi. ( Gazette de France. )

__On écrit de Vienne : « L’infant don Miguel se rendra en
Portugal par la France et l’Angleterre , et doit séjourner quel
que temps à Londres. » {Idem )

___ M. le duc de Portland , président du conseil de S. M. B.
vient d’arriver à Paris.

__C’est à tort que le Journal de Francfort avait annoncé la
mort du grand-duc de Bade. S. A. R. se porte bien.

__Le général comte de Ferning , beau-frere du general Guil
leminot , ambassadeur de S. M. près la Porte-Ottomane , est 
arrivé hier en courrier de Constantinople.

— Le vieux château de Rosenberg, dans le Rhinthal, qui 
embellissait encore ces délicieuses contrées , s'est écroule en 
grande partie, le a3 septembre. Le vignoble inférieur a considé
rablement souffert : on attend les détails ultérieurs.

Encore un fait digne des médiations des législateurs et 
qui prouve combien il est urgent d’améliorer enfin ; dans 1 in
térêt de la société , la position des forçats libérés. ;

Un nommé Delègue , après avoir subi quatorze années de 
travaux forcés , était revenu dans la commune de Chabris. Il 
avait su , pendant sa captivité , se concilier les bonnes graces 
d’un des employés supérieurs du portée Rochefort, qui en avait 
fait son chef de cuisine. Cette place avait procuré à Delègue 
les moyens de faire des économies, et il était parvenu a amas
ser une somme suffisante pour acheter une petite propriété. 
Depuis son retour, sa conduite était irréprochable; secondé 
d’un domestique, il cultivait tranquillement son petit héritage. 
Mais on n’ignora pas long temps qu’il était, de la commune de 
Menetou-sur-Cher , qu’il revenait du bagne , et aussitôt tout le 
mondejl’abando nna. Se présentait-il au marché , chacun le regar
dait, et il restait seul. Paraissait-il le dimanche à la messe , 
au même instant ses voisins reculaient, et un vide le séparait 
des autres assistans. Personne ne voulait travaille! pour lui ; il 
ne pouvait avoir de domestiques; il était isolé, privé de 
toutes communications avec les iiabitans de Chabris. Que fera- 
t-il dans une telle position ? Sa conduite est régulière, per
sonne ne se plaint de lui , il remplit tous ses devoirs de ci
toyen et de chrétien, et cependant on te fait de toutes parts; 
que gagne-t-il à être honnête homme puisqu’on le traite comme 
s’il ne l’était pas ? Son parti est bientôt pris ; il retournera 
aux galères ; là, du moins , on pourra apprécier sa conduite et 
personne ne rougira de l’approcher.

U11 matin , avant le jour , il se rend chez un de ses voisins , 
franchît la clôture.de sa cour , force la porte de son poullailler, 
et lui vole un chapon ; il se rend chez lui, plume la tête, et 
met les plumes devant sa porte. Bientôt le propriétaire volé se 
réveille • il voit sa basse-cour en désordre , il cri & ■. AuvoleuA 
L’autorité accourt, constate l’effraction et commence ses recher
ches. Delègue est sans contredit visité le premier. La plume du 
chapon est à sa porte; le propriétaire la reconnaît; Delègue 
est l’auteur du vol, il n’en faut pas douter. Le maire l’interroge; 
bientôt le coupable lui montre le chapon plume, et convient 
qu’il a volé la nuit, avec escalade et effraction. Traduit a la 
Cour d’assises pour ce nouveau crime, Delègue s’en reconnaît 
l’auteur; il en raconte toutes les circonstances, et ^ dans un 
plaidoyer écrit, il expose les raisons qui 1 ont porte a le com
mettre. Condamne', il est encore au bagne.(G«z. des tribunaux.)

PAYS-BAS.
Liège , le 1 o octobre.

Un violent incendie s’est manifesté avant-hier dans une ferme 
considérable située» Jekay, et appartenantaM.de Vandesteen. 
Le dommage est, dit-on, évalué À plus de 3o,ooo francs.

— Une maison de commerce d’Amsterdam , jouissant d’un 
grand cre'dit, vient de suspendre ses paiemens.

COUR D’ASSISES. — (Présidence de M. de Pitteurs.)

(Aucune cause de grand intérêt ne s’étant encore présentée pendant la
session actuelle , nous nous bornons à compléter le résumé que nuus avons
commence. )

Audience du. 2 octobre. — Le nommé Piron , de Verriers , pa
raissait devant la cour sous ie poids d’une quintuple accusation de vols 
avec effraction et escalade. La fille Crahay , sa concubine, était accusée 
d’avoir récélé les objets volés. La cour , tout en ne reconnaissant la cnl- 
pabililé de Piron que sur quelques-uns des chefs de l’accusation , l’acon
damné à 6 ans de travaux forcés , et à l’exposition; La fille Craliay a été 
condamnée à 5 années de réclusion , avec exemption du carcan.

Audience du 4 octobre. — Laurent Moreau , serrurier employe à la 
fabrique de M. Biuiley à Verviers , était accusé d’avoir volé deus mor. 
ceaux de fer appartenant à ce dernier. Suivant l’acte d’accusation, deux 
ouvriers à la même fabrique avaient observé Moreau pendant qu’il com- 
mettait lele premier vol. Le second vol avait également été vu par un autre 
ouvrier et par on des directeurs de l’établissement, qui étant allé se met- 
Ire sur le passage de l’accusé au moment où il emportait le fer sous son 
sarreau , dit a Moreau de monter avec lui. Moreau ayant répondu qu'il 
11’avait rien à faire; le direclenr lui ordonna de laisser tomber ce qn’il 
portail soos sa blouse. Se voyant découvert et surpris en flagrant délit, 
Moreau , suivant l’accusation , obéit à cet ordre. Depuis , l’accusé s’estren. 
fermé dans un système complet de dénégation; il a repoussé commefM[ 
les faits produits à sa charge.

La cour l’a condamné à deux années d’emprisonnement.
Audience du 5.— Depuis quatre ou cinq ans, il avait été enlevé à 

M. Fontaine, propriétaire de l’hôtel de Luxembourg , rue Stuurs deHif 
que, une grande quantité delinges, trente-neuf serviettes, des laies d'oreil
lers des cravâltes , des mouchoirs , etc. Ces vols avaient été commis s it 
nombreuses reprises, et on ne pouvait en soupçonner l’auteur.

Dans le courant de mai dernier , M. Fontaine et son épouse .ayant ftil 
des recherches , découvrirent quantité d’objets qui leur avaient été enleva 
chez des commissionnaires du mont-de-piété. Ils découvrirent également 
que ces objets y avaient été déposés par Marie Trotez , blanchisseuse, qni 
travaillait chez eux phisi eurs jours prr semaine et qui s’était servie de 
faux noms pour faire ces dépôts. Marie Trolez, se voyant découverte,mita 
aux époux Fontaine plusieurs autres objets qu’elle avait également sous
traits. Elle est convenue de quelques-uns des vols, a nié les attires,11 
a soutenu que la presque totalité des objets volés a été reslilnés aur
proprietaires.

Il a été constaté qu’avant et depuis la perpélralion des vols dein«® 
Luxembourg, cette femme avait fait preuve d’une probité qui lui avait 
gagné la confiance d’un grand nombre de personnes.

MarieTro'ez a été condamnée à deux années d’emprisonnemenl.

Audience du 5. — Doudelet et Halletix , l’un fileur à Her!‘- 
l’autre tisserand à Charneux , se prirent de querel le au sujet d'un ce™ 11 
de coqs. Ils se colletèrent et Halleux reçut un soufflet. Maislee assulac. 
l’entrainèrent pour terminer la lutte. Le lendemain , les den« champi«1* 
se retrouvent ; la boisson les échauffe ; un duel à coups de bâton erre 
le résultat de cette rencontre, fis se rendent à l’extrémité du,,l^0 
Doudelet reçoit le premier coup qui n'atteint que son chapeau, n« ‘ i 
moins heureux et plus sensible aux effets du genièvre, glwse 
le premier coup de Doudelet. Celui ci en lâche ennemi , profile de >c 
de son adversaire pourfui porter plusieurs coups, dont résultentud g 
effusion de sang, une blessure à la téta et une fracture au 

Doudelet , âgé de 27 ans, aparu devant la cour d'a-sises, accuse 
porté des coups de bâton à Halleux, et de lui avoir fait des blés»1»® ^ 
est résultée une incapacité de travail personnel pendant plu* . 
jours; crime que la loi punit de cinq à dix années de reel»»'111' 
[’exposition publique. 'tétait111

Les juges de Doudelet l’ont déclaré coupable du rrime dont1 
—- et ont prononcé.conlre lut la peine de 5 années de ri’1'1’10"
tefois eu égard à quelques circonstances atténuantes , il a été eStlnqileit

l’exposition publique. eilo»lsr':i
Que cette condamnation soit lino leçon utile. Qu’elle fas« r

excès de la boisson, les suites d’une première vivacité, et ce1 c0" j
goutans qui trop souvent dégradent et abrutissent de? hommes
campagne

■myn
SPECTACLE:

adetf'f
Qn’y a-t il de, plus insipide après une séance pica ^

— Une tragédie déclamée. -—- Et après la tragédie
— Un ballet avec accompagnement de charges et de P11 

• Et après un ballet ? — Rien; et vous conclue! eî.j
■ r . _____ - . ........ .. __ ,i.,;i hier au ha" „moi , si votre mauvaise étoile vous a conduit lner a11 .. jp

’ nullités on p» ,Meuniers. Il semblait difficile qu’eu fait de 
au-delà de celui de M. I) es chalumeaux , mais les ■*“ re‘|a«lj 
laissent de bien loin après eux. Qu’un Mazurier, 

cette pitoyable composition le secours de son agi 1 ^jj|e ,c!t 
leuse et de ses membres disloqués , la rende supp01 jpft* 
ce qu’à toute force l’on peut concevoir; niais coini*|ujts«r ! 
mari n’est pas un Mazurier , ïes Meuniers ont s0porî
rares spectateurs disséminés dans la salle , tout Ci ;en de t-1, 
que qu’on en devait attendre. Nous ne savons cov0 

lia troupe dansante se propose de pirouetter su ^
tre ; mais M. Benoni, fût-il dix' fois plus léger^ Jie 1
nardin dix fois plus gracieuse , il est urgent SI 1 "" t 3ai)j

* uvnv/Lioij y ------— 0 _ 1 rteï ,
faire de la salle un dortoir ou un désert , ^ 
choix et l’exe'cutiou des ballets beaucoup plus e
et un peu plus de goût tbéâtre>

Le malencontreux provisoire qui régit notre^.^ anS in#
s’il se prolonge encore, causer de graves prej oBjplète» 
rets de la direction. Tant que la troupe res e



abonnemens ne se font pas. Impossible d'ailleurs de monter 
nu ouvrage on peu important. M. Bazin est un homme de 
grande ressource : mais avec toute sa bonne volonté il ne peut 
chanter comme quatre ; et quand il aurait toute la prestesse de 
maître Jacques, le cuisinier, le codieret le valet de chambre 
d’Harpagon, il ne peut, personnage trinitaire , nous montrer 
rc'uni à la fois en .lui seul la Basse-taille , le Gavaudan et l’El- 
leviou. Que la fatigue ou qu’un rhume l’éloigna de la scène 
pour quelque temps , quel parti prendrez-vous P suspendrez-vous 
à la porte du théâtre un écriteau avec ces mots : salle à louer.

A la manière dont Bazin a joué dimanche Jean de Paris , 
ou aurait pu croire qu il n’a pas toujours été étranger à l’em
ploi qu il remplissait par complaisance. Son jeu et son chant 
lui ont plusieurs fois mérité des applaudissemens , bien qu’a 
voir-comme, on les prodiguait à M11» Dechanei, il était h crain
dre qu’il n’en restât plus pour les autres. , Mlle Dechanei est 
décidément en faveur ; et décidément aussi il est peu de fa
vorites , au théâtre comme â la cour , qui aient plus de droits à 
cc title. \ oltaire avait une maniéré très abrégée de faire un 
commentaire sur Racine. Un commentaire sur les qualités de 
Mlle Duchanel,comme actrice , pourrait aussi se faire en quel
ques mots. Du naturel, de la grâce, de la sensibilité, de l’in- 
telügence. Pourquoi l’éloge de son talent comme chanteuse ne 
peut-il pas être aussi complet ?

Avant de quitter Jean de Paris , pièce gastronomique s’il 
en fut jamais, puisque la grande affaire est celle du dîner , nous 
adresserons une petite question à Mlle Petitbon, qui se présen
tait comme débutante. (amoureuse de 3e ordre.) Par quelle rai
son a-t-elle omis le joli duo qu’elle doit chanter avec Olivier 
au commencement du second acte? Si c’est une distraction de sa 
paît, elle est un peu forte. Le parterre , qui est peu sujet â 
de tels oublis , pourrait bien le lui demander à la prochaine oc
casion, Qu’elle en prenne note.

Ce pauvre pecheur Tony, avec le récit de ses tribulations, a 
provoqué plus d’une fois le rire géne'ral, 11 est amoureux, 
comme on lest dans tous les vaudevilles , comédies ou opéras, 
et veut sfr marier avec la jolie Anna. Mais des cinquante guinées 
que le .beau-père exige de son gendre , il n’a pas la première, 
il veut aller se périr. Anna le console et l’engage à chercher 
quelque moyen de gagner de l’argent. » Ah ! bah ! répond Tony 
esespéré , rien ne me réussit : j’ai voulu faire des fagots , 

wisest mis à ne brûler que du charbon de terre; j’ai voulu 
me mettre matelot sur un paquebot, les bateaux à vapeur m’ont 
ctmle ; j ai voulu entrer dans une manufacture pour tourner la 
manivelle, on m’a dit qu’on ne se servait plus que de machines...

11 Angleterre, à présent, iis onL des idées.... Et ce qu’ils vien
nent d’inventer encore.

Un fabricant , à c’qn’on assure ,
Pour économiser les bras ,
Vient d'établir un’lilalure 
On c’qu’on n’f'ra travailler qu’des rais.
Cà n'me sembl’pas un’grand’malice ,
Car dans de pareils atteliers ,
Si par malheur un chat s’y glisse ,
Il croqu’ra tous les ouvriers.

»Voyant que je ne pouvais rien faire sur terre, je me suis 
ptédans la mer; je me suis fait pêcheur. Eh ! bien , il n’y a. , . ' i I uu ! UIVM J U II J (l

jour on je ne manque de me noyer. C’est encore un tné- 
her où il n y a pas de 1 eau à boire. » Et tout le reste est à pieu 
près de cette force. Ces niaiseries cependant débitées par Ame
née avec son flegme ordinaire, ont égayé l’assemblée ; il est vrai 
que le rire pour éclater n’attend pas la réflexion. Saint-Paul, 
aans ierôle de Biscott, le fabricant de brioches , et Mlle. Heary, 

ans celui d Anna, n’ont pas peu contribué à amener à bon 
* V vaudeville nouveau, que certains littérateurs qualifieront 

P t-etre de romantique, par la belle raison qu’il a pour titre : 
lp/ années en deux heures.

fPerotls ; cl«e le règne du provisoire une fois expiré, la di
et 1011 sortirai de l’ornière où elle s’est traînée jusqu’à présent, 
^qne .e succès de Tony nous vaudra quelque autre nouveauté 

peu moins triviale pourtant. Ce n’est pas avec le Sylvain,

Sïtr fon? de haMoS efforts pour «vrpnnac-r leurs maîtres .-ce. 
Â"mZ7rl1P"*«ri,-t en^re ^ —,e dans les objets 

goût du oubli- COnsomma,ioD universelle : quelquefois le
du ns de ne ’ a rfes -dificbels insignifi ,nls , et néglige des pro-
Sient devant'uVbnbrd88'16-’ T e*‘.*'ns! 'l"e de ridicules badauds s’exta- 

■ chait en vain 'or des airs , tandis que l’écanomiste cher.
Sur s réanufac,are T '!,0n ’ dr8»iSoil'» fabrique française !
voye ses nrod u K ' ’ ™ 'S.3 , une seule avait envoie ses prod mis a 1 expos,l.un : cette année , pas même une !
parez nmîr V 'T e*em*de tlu' se rapperle à 1 économie domestique. Com- 
[0Q <U f ond C ,?rffl,r U clletn,nC8 fl’u,le ™abon de Paris et d’une mai-
vases de “nTi t Frrr,S °rne “ therainéc <le pendules, de»
chère'ei p nJe,dbEes» de bronzes façonnes parTljomire on par MM. Feu- 
donner m’j1S pu'!r le? ustensiles du foyer, à peine voudrait il
peu de a ‘X'pme ds celte défeuse. L’Angfais, an.contraire , s'inquiète 
2r g#ïn,P a.sl?euseinent *a ablette de candélabre» ; mais il ne re- 
brûle P|S . 1>,,“r faîre é,ablir un be*a et hon foyer en grille à
siècles rP-C IJrUon ds ‘erre- Il est vrai que les Anglais ont sur nous deux 
s.ecles d ax ance pour I emploi de la houille ; mais c’est à nous à profiter de
arts ™X|P<n'enCe danS l°Ul CS qu' lielU au c°mf°rtable, comme dans les 
ans métallurgiques.

Notre industrie est, pour la partie scientifique , au niveau des pays les 
plus avances,-spuvent même elle marcheer, avant. Nous avons eu plus 

e occasion de citer les créations merveilleuses delà chimie. L’alliance 
Vi . sa'ans es manufacturiers a été la cause de ces immenses progrès, 

tais a mesure que l’on descend aux applications, nous ne soutenons plus 
concurrence avec le même avantage ; c’est ce qui fait que nos voisins 

outre mer pensent que pour certaines fabrications, celle de coton, pas 
exempte , 1 habileté de leurs ouvriers et la supériorité de leurs machiner 
ompensent bien au-delà l'avantage que nous donne sur eux le bas prix 

des salaires. » r

_ COMMERCE.
ra 1-r?^ D’AMSTERDAM, du 8 octobre. — Delle aelive, 53 iti6. 
Id. differee oo. Bill de change , i8 q/j. Svnd., 4 i,2 d’int., 96 718. Rente' 
remb. ,2 1 (2 d int., 89 5[S. Act. soc.de comm. 85 i|2 5[8.

BOURSE p’ANVElia , du 9 oct. —Effets publics. — Dette active, 
2.12 dinieret, 52x18 Rente remb. 897i8.Act.de la Soc. corn, é 1,2’ 
d int. , 85 o[o. ^ 1

Changes — L’Amsterdam court a été demandé au pair ,- le Londre 
court et a deux mois se sont faits , le court a 11-97 i|2 , et les deux 
mois a 11-92 ï[2 ; le Paris court s’est traité a 47 5;i6 , le papiera terme 
na pas ete recherché,- le Francfort court a liouvéson placement a ?5 j|8, 
le papier â terme a été négligé , il ne s’est rien traité ni Hambourg.

VILLE DE LIEGE — Instruction primaire 
Un concours sera ouvert le 18 octobre 1827, à neuf heures 

du matin , dans une des salles de l’administration provinciale , 
devant. 1 inspecteur des ecoles du district et deux membres delà 
commission des hospices civils, pour le choix d’une institutrice

quatre.
accoidé a l’institutrice quinze florins du royaume par mois. Les 
personnes, qui désirent concourir doivent avoir obtenu un bre
vet d institutrice , être âgées de iS ans accomplis et munies de 
certificats de bonne’conduite civile, morale et religieuse.'Elles de
vront se presenter à l’inspecteur au moins trois jours avan- 
celui fixe' pour le concours.

: petit MaloW . ~ r , r- i-c , ” E“” y. ‘C cyivdlll, Anne Ilanchai t, âgée de
réPwtoire 1 £t meme 6 Ghfe qa on P?ut^aire marcher un épouse de Michel Ja„sen.

ÉTAT CIVIL du 8 octob. — Naissances, 2 gare. , 3 filles.
Mariage, 1 savoir : Entre

François Hubert Lepage , fabricant d’armes , faubourg St-Gilles , e 
Catherine Isabelle-Josephiiie de liieret, sanspr.f. rue Féroustrée,

Décès : 1 homme 1 femme ; savoir :
Guillaume Michel Theodore Dorjo , âgé de 4° ans 5 mois et 32 jours 

écrivain , rue Volière célibataire.
Therese t ieitain, âgée de 84 avis, journalière, rue Pierreuse , veuve de 

raulJolet. •

Du C) octob. — Naissances-. 1 garçon, zj fil les.
Décès , 3 femmes , savoir :

Marie Barbe Henrard , âgée de 49 ans S mais et un jour, .blanchisseuse 
rue INeuve. 1

Barbe Keilens , âgée de 37 ans , journalière , faubourg Ste Marguerite. 
Anne HancharÇ, ÿgée de 35 ans 5 mois et 24 jour, rue Petite Bêche,

'• vJu.
INDUSTRIE.

!nl6c. 7»rcl«e à l’exposition de l’industrie à Paris des statues en pierre 
invent e’ qU‘ ’ dit-OD > défient l’intemperie des saisons. Ou regarde celte 
âei |,rlljn comme propre à populariser la sculpture , que le prix excessif 
fes'0u'Jn71iS et deS r,,arbres inaccessible aux fortunes parliculiè-

■ ®8t aussi parvenu à donner de la dureté à l’albâtre français dontJjj r 4 ____ ____ ____ _ _ .«M»J uao uul|k
binaire' Ue,esl le P,us grand défunt. Ce qui ne parait pas moins exlraor- 

|e, 0’ ceM de 1 horlogerie en carton. M. Dodos, qui expose despen- 
e ne genre, soutient qu’il est parvenu à donner au carton laininé

Dté a l'pnrPHVfl rloa réii!ctar,n.,ü ..-.r. __ ___1. . l-_ *!

H

^hpr)°pe •6 3 1 epreuve des résistances que doivent rencontrer les pièces 
Vrei leur? *'’a Per^ecl‘on leqrsdentures égale celle des roues en cui- 
ö°Uve|ier egCTelé Permel de réduire la force motrice j an moyen d'une 
futile, dC° ,naisoï? de froltemens non-métalliques , l'huile devient 
^enIeur. lSle 3 Savo^r si l’expérience conlinnera les assertions de l’in- 

Oiî pari i»
^aPpliqnerQ Unef nouve!10 S0UPaPQ sûreté que sa disposition permet 
P01 MM p',eC ‘ac,)‘le a toutes les machines à vapeur. Les inventeurs 
k°tarier ?^ajz.e el ^inet , ingénieurs mécaniciens à Paris. Le

des bûches faites avec 
Montmorency. Ce cliauf-

■°Urrier p IX iiaize et öinet , ingénieurs mt 
Q cliarhn r?'n^a^s mention de briquettes et 
l8ei d i» d e terre » Par l’Huillier, rue de M

duf,„ -VII
b»'Vpo' '!- 8UI revient à bien meilleur marché , remplacera bientôt le 

deS USageS domestiqaes 5 tandis que nos grandes usi- 
fr1'. T'elles rèfl"1 Qeaucoup leurs fraia en adoptant les forges anglaises. Voici 
Ileei sur I’« ex',°.ns 'e meme journal termine la série d’articles qu’il a pu- 

* Xi 1 exposition * ^«Partout II esprit d invenlioq et fie perfectionnement se manifeste ; les

SPECTACLE.
Aujourd hui jeudi , pour l’avant dernière représentation du ballet Ja 

FiUe Soldat , ballet héroïque en 3 actes , de M, Blache ; précédé de la 
Fête du Village Voisin, opéra en trois actes, de.iSew.rin , musique de 
Boyeldieu — ^ Au premier jour le Loup-Garou, opéra nouveau.

, TEMPÉRATURE du 10 octobre. — A 8 heures du matin, 12 degrés . 
a une heure, 17 degrés. °
IgggggggjjggggtegjggjHMjjggggjg^jgggggggjgggrosg^aBMragasa

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

HUITRES anglaises chez Parfondry , dorr. lTIôlcLde-Ville.

HUITRES nationales très fraîches,chez Peret, rue Ste-Ursule.(2o)

P. Hardy , derrière l’Hôtel-de-Ville vient de recevoir des 
huîtres anglaises très fraîches de toute ire. qualité (i5o)

(568) VENTE D’ARBUSTES ET D’OIGNONs!
Mertens , père, fleuriste à Louvain, fera vendre à l’aucan 

en la demeure de Mc. Bertrand, notaire, à Liège, place St fierre 
le mercredi 17 octobre, à deux heures après-midi, une notn- 
nreuse-et belle collection de plantes d’agrément, de serre et d’o- 
rangerie , tene de Bruyère et de pleine terre, plus une forte 
quantité de toutes espèces d’oignons de la Hollande.

7



ÏI a été fllîclu une épingle, garnie de 7 pierres blanches, ™ôn‘ 
tée en argent. On est prié de la remettre au n°. 778, rue de la 
Casquette, derrière la Salle du Spectacle, on recevra 2 fl. 80 cents 
de récompense. 1 '

On admettrait dans un pensionnat de jeunes-gens , avantageu
sement connu en cette ville, un petit nombre d’élèves de 1 Uni
versité, qui seraient traités séparément des autres élèves, trou
veraient toutes les facilités désirables pour leurs études, et se
raient l’objet des soins paternels du directeur. 

S’adresser ïue des Dominicains , n. 826. (>93)

( ) Ou cherche un domestique d’nn âge mûr , non marie ’
qui sache lire , écrire , calculer , et faire en meme tems le ser
vice d’un garçon de bureau. S’adresser chez L. Boulanger , 
rue Hors-Château , n°. 44^-

Ch. Goethals, rue Gérardrie, n. 618, a l’honneur d’annoncer 
que son magasin est toujours amplement assorti en chapeaux, vé
ritablement imperméables et autres , tant pour hommes que pour 
enfants, à des prix modérés. (!97)

VENTE D’IMMEUBLES.
Lundi vingt-deux octobre courant , à dix heures du matin > 

Mr. JJ. Remacle fera exposer en vente publique et adjuger défi- 
nitivement a l’extinction des feux, en la demeure et par le minis ■ 
1ère du notaire Lys , à Verviers;

i° Une maison favorablement située, grande rue an bourg 
de Hodimont, avec deux bâtimens de fabrique qui en depen
dent , teinrurerie avec deux chaudières , cour et appendices , 
le tout occupé par le vendeur , avec un pont à laver la laine sur 
le canal du ruisseau de Dison , qui coule le long du batiment 
de fabrique.

2. Une maison située rue des Foxhalles , n. 189, à Hodimont.
3. Une maison même rue, n. i38 , audit Hodimont.
4. Une maison n. 106, située grande rue, à Hodimont.
5. Une maison nouvellement construite, avec jardin et

prairie mesurant environ un bonnier, située sur le thier do 
Hodimont, commune de Dison. '

6. Un jardin et quatre rames , à côté de celte dernière 
maison.

7. Cinq maisons contiguës , n. 219 , 220 , 221, 222 et 223 , 
avec jardin , situées sur le thier de Hodimont.

8. Une maison en très bon état , avec trois jardins, situés rue 
dn Moulin, à Hodimont, cotée n. 61, au lieu dit place des 
Messieurs , occupée par le sieur Lyren.

g. Deux maisons situées rue du Moulin, l’une n. 5y , l’autre 
sans n. , audit Hodimont.

Le cahier des charges présente toute facilité pour les acque
reurs. S’adresser audit notaire pour plus amples renseignernens.

(186)

A vendre au n. 471 , Outre-Meuse, a Liège , trois tonneaux 
ayant servis au vin du Rhin, de la contenance de quatre aimes. 
Dito un tonnean de deux aimes. (‘94)

A louer pour mars prochain , un moulin à farine , avec huit 
bonniers de terre et prairies , situés à Chenée; on peut louer 
séparément le moulin.

S’adresser à Me. Pirghaye , notaire , à Chenée. (goo)

Chambre à louer pour un collégien , avec pension, vis-à-vis le 
jardin de l’Université , n. a3i.

Belle ferme et bois, à vendre, situés commune de IVaulsort, 
arrondissement de Binant, province de Namur.

Le lundi i5 octobre 1827 , à dix heures du matin , il sera 
procédé en la salle des ventes de la dame Y° Coureux à Di- 
iiant , à la requête de i° M. Nicolas Dechesne, veuf de dame 
Henriette-Claire Jacob , agissant en qualité de tuteur de ses 
enfans mineurs ; 20 Josephine Jacob , épouse à M. François 
Burnenvjlle ; 3° Claire Jacob Ve Fichebach ; 4° Amélie Ja
cob , épouse à M. Toupet des Vigues ; pardevant M. le juge 
de paix du canton et par le ministère de Mea Meunier et 
Dévelette, notaires royaux b Dînant, à ce commis par juge
ment du tribunal de Dînant, en date du 24 août 1827 , a la 
vente publique des immeubles suivans , savoir :

i° Une belle ferme sise à Lenne, commune de Waulsnrt , 
dite ferme de Porenne, consistant en bâtimens, terres la
bourables , jardins , vergers ,prés, abreuvoir et bois, contenant 
ï3i bonniers 'jS perches, ne formant qu’un ensemble et 
située à proximité de la rivière de Meuse.

20 La part indivise des vendeurs dans les bois suivans, savoir:
Bois de Day-Fontaine , contenant trois bonniers cinquante 

perches ;
Bois dit Salin de Bonsoi , contenant deux bonniers;
Bois de Porenne, contenant treize bonniers.
Ces bois seront alors vendus en masse et ensuite en détail.
On accordera aux acquéreurs des facilités pour le paiement.
S’adresser pour connaître les conditions de la vente auxdits 

Mes Dévelette et Meunier, ainsi qu’à Me Robert, avoué à 
Dinant ; à Givet, chezM. Toupet des Vigues; à Namur , chez 
M. CKslain notaire ; âSaint-Hubert, chez M. Dechesne-, à Huy, 
chez M. ‘jBurnenville ; à Stavelot, chez Mda V” Fichebach. (37)

137e. LOTERIE ROYALE DES PAYS-BAS.
Prix principaux sortis dans la première classe. 
ile. Liste. Prix de fis. 1000 , n03 30957.

s a » 1000, u
» » » 20,000 , »

. » )) » IOOO »
an» IOOO ))
» H » 2,5oo »

1 u » » 1000 n
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i ie. et dernière prime defl. 10,000 •>

26002,1567.
18372.
13716.
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Le collecteur qualilié, D. Mathias

A louer pour l’occuper de suite un joli quartier, composé de 
doux places , réunissant à une grande propreté l’agrément de la 
situation la plus belle. S’y adresser place de la comédie ,11.712, 
ou à J. Lucion-Judon , rue du Verd-Bois , n. 354- 20a

Belle vente de bois blancs à Marnejfe.
Mardi , seize octobre mil huit cent vingt sept, à onze heures 

du matin , M. Nicolet , ex-échevin , fera vendre publiquement, 
quantité de très beaux bois blancs et d’nne très haute éléva
tion , formant une allée , joignant la ferme dite au Sart, com
mune de Marneffe, en Hesbaye, consistant en cent septante 
arbres , dont une quantité ont trois aunes de tour.

Celte vente aura lieu aux pieds des arbres , à crédit, moyen- 
ant caution solvable. (181)

Le sieur Collombier, marchand et fabricant de parapluies, place 
clu Marché, à Liège , prévient le public qu’il reçoit contre mar
chandise les rouleaux de bouxhes à 4> cents. Le même vient 
de recevoir un bel assortiment de balaines pour baguettes de 
fusils qu’il vend à juste prix. (182)

ADMINISTRATION DE LA PROVINCE DE LIÈGE.
Demande en concession de Mines de Houille.

Par pétitions des 2 août et 26 septembre 1827 , et en «c rat
tachant à une ancienne demande du 28 décembre 1818,, lei 
ci-devant exploitans de la mine de Houille de Beaujonc, à 
Ans , ont demandé la concession des terrains d’une étendue 
de 110 bonniers 20 perches , situés dans les communes d’Ans 
et Glain , St.-Nicolas et Grâce-Montegnée , et limitée ains 
qu’il suit :

Au Nord , par le chemin de la Visé-Voye , depuis la chaos- 
sée Planchard jusqu’à la chaussée de Bruxelles à Liège, et sol
vant cette dernière jusqu’à la ruelle Hâchot.

A l’Est, par celte ruelle et celle de Hurbise jusqu’à l'an
gle Sud-Est de la maison Jacques Colson; de ce point en li
gne droite sur l’ancienne chapelle de Glain , et delà par une 
2e ligne droite se terminant à l’angle Nord-Ouest de la maison 
Ramionil à la ruelle de Glain.

Au Sud, remontant cette ruplle, jusqu’au bure clu bomuer 
en face d’un sentier faisant suite à la ruelle Hurbisi',de£e 
point suivant ce sentier, la chaussée de Liège à Bierset et 
la ruelle Pochart , juscpi’à sa rencontre avec la cbaussee 
Planchard. , ,

A l’Ouest , par cette dernière chaussée jusqu’au chernin 0 
Visé-Voye, point de départ.

Le pétitionnaire offre aux propriétaires fonciers 5o cents pat 
bonnier annuellement et durant l’exploitation. , ^

Les états députés de la province de Liège , en execute' 
la loi du 21 avril 1810, et de l’arrêté royal du 18sept® ta 
1818, et d’après la dépêche ministérielle du 11 juillet 1820;

Arrêtent : ,.
i° Les bourgmestres de Liège, Ans et Glain, St.-b|C0 

et Grâce-Montegnée , feront afficher pendant quatre ® 1
consécutifs la demande en concession ci-dessus analyse6,— inCltfdiniancIls feront aussi publier cette demande chaque 
à l’issue de l’office , devant la porte de la maison cou1111

»nceser■onta“
quatrième mon

et de l’église p%-oissiale.
2° Les oppositions etïes demandes en çmmirïjg 

mises devant nous jusqu’au dernier jouNSIli qn 
de publication. _

Il pourra être pris au bureau des mines de l’acTmm's 
provinciale, plus ample connaissance de la demande dont1 

3° Immdiatement après l’expiration du /j.ème. mois de P ^ 
cation , les autorités susnommées nous adresseront les c.e. ^ 
constatant les publications et affiches, ainsi que les oppos1 1 
pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans les journaux de la p 
expédié aux bourgmestres prénommés. , . je „of

Des expéditions en seront également adressées a £ajrg jf
verneur du brabant méridional, lequel est prié de les ,^xeIles
blier et afficher pendant quatre mois dans la ville co»s'ui*va v ». uiuuuti jtcuuam iguane uiulo uoua
et de vouloir bien nous transmettre ensuite le certifie* 
tatant que ces formalités ont été remplies.

A Liège , en séance , le 29 septembre 1827, _
Présens nobles et très honorables seigneurs > 

Baron de Crassier , Kncieps Kenor, de Colard'
1 et Crawla-

Le président , Signé, Comte ;
Par la députation : Pour le greffier des &1 vgjwf

le membre de la députation, Signé K '1'-' *

Liege, H, Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle,


